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Forum 1 : 

Le rôle de modèle de la Confédération 

et des cantons (art.10 LCl) et le rôle

des achats publics
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écologiques
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Intervenantes

Salome Schori 

OFEV - Responsable du service 

spécialisé dans les marchés 

publics écologiques

Saskia Tornatore

Canton de Bâle-Ville – Adjointe à la 

Direction opérationnelle du service

cantonal des marchés publics. 

Ruth Freiermuth

La Poste - Spécialiste du 

développement durable et des 

achats
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Introduction à la thématique
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Mise en œuvre de la LCl : où en sommes-nous ? 

2023 2024 2025

Entrée en vigueur de la 

LCl et de l’OCl au

1er janvier 2025

Lancement de 

l'élaboration de 

l'ordonnance relative à 

la LCl (OCl)

Votation populaire du 18 juin : 

OUI à la loi sur le climat et 

l'innovation LCl

Consultation 

des offices #1

Mi-oct.

Consultation de l’OCl

janvier - avril

Consultation 

des offices #2

Juillet

Décision CF 

Adoption 

Ordonnance

octobre 2024

Sans les dispositions liées à la 

mise en œuvre

du rôle de modèle de la  

Confédération (Art.10)
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2040 2050

<1.5°+

20302015

LCl

Ratification de 

l'accord de Paris

2317 19

2025

-50%

"zéro net"

Paquet climat 

administration 

fédérale

Décision du 

Conseil fédéral

zéro net

2020

Perspectives 

énergétiques 

2050+

21

Stratégie climatique à long terme 

"Des émissions nettes zéro d'ici 2050 sont 

réalistes et techniquement réalisables".

 NET
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La LCl poursuit 3 objectifs. 

La LCl permet d'ancrer les objectifs climatiques dans la loi.

Réduction des émissions GES 

et utilisation de technologies 

d'émission négative

Adaptation et protection face 

aux effets des changements 

climatiques

Rendre les flux financiers

compatibles avec les objectifs

climatiques

 NET
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LCl Art 10 : Exemplarité de la Confédération et des cantons

Adaptation aux effets du changement climatique, réalisation anticipée des objectifs et Scope 3

• Administration fédérale centrale :

• Zéro net d'ici 2040 (au lieu de 2050)

• Incluant les émissions en amont et en aval 

(scope 1-3)

• Les administrations centrales cantonales et 

les entreprises proches de la Confédération 

"visent" au moins le zéro net en 2040

• Bases fournies par la Confédération

Art. 10 Fonction de modèle de la Confédération et des cantons
1 La Confédération et les cantons assument un rôle de modèle en 
ce qui concerne la réalisation de l'objectif de zéro émission nette 
et l'adaptation aux effets du changement climatique.
2 L'administration fédérale centrale doit présenter des émissions 
nettes au moins égales à zéro d'ici 2040. Pour ce faire, on tient 
compte non seulement des émissions directes et indirectes, mais 
aussi des émissions causées en amont et en aval par des tiers.
3 Le Conseil fédéral définit les mesures nécessaires à la 
réalisation de ces objectifs. Il peut prévoir des exceptions liées à 
la sécurité du pays et à la protection de la population. Il informe 
régulièrement l'Assemblée fédérale de l'état de réalisation des 
objectifs.
4 Les cantons, pour leurs administrations centrales et les 
entreprises proches de la Confédération, visent au moins zéro 
émission nette à partir de 2040. La Confédération met à leur 
disposition les bases nécessaires à l'exercice de leur fonction 
d'exemple.
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NET

https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2022/2403/de#art_10
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Pertinence de l'achat public

• Les émissions de la chaîne 

d'approvisionnement sont 

en moyenne 11 fois plus 

élevées que les émissions 

directes (SBTi)

• Rôle de modèle

Confédération et cantons 

(art.10 LCl) : 

• Zéro net en 2040

• y compris les émissions 

en amont et en aval
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Illustration : Green House Gas Protocol

Source déclaration : SBTi

https://sciencebasedtargets.org/blog/scope-3-stepping-up-science-based-action
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Le bilan des émissions de gaz à effet de serre est dominé 

par les émissions de la chaîne d'approvisionnement

Scope 1 Scope 2 Scope 3

➢Pour une protection efficace face 
aux effets du changement 
climatique, les émissions de 
scope 3 (en amont et en aval) 
doivent impérativement être 
prises en compte.

➢L'étude de base "Bilan des 
émissions de gaz à effet de serre 
de l'administration fédérale 
centrale" devrait être publiée fin 
mars

9
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Le chemin vers le zéro net

3. Mesures & mise en 

œuvre

Priorisation et étapes 

incl évaluation 

financière

2. Objectifs 

climatiques 

Définir les objectifs 

finaux et intermédiaires

4. Amélioration continue Selon le cycle P-D-C-A 

Planifier (Plan) - Réaliser (Do)- Contrôler (Check) – Agir/Ajuster (Act)

P

DC

A

1. Bilan émissions 

gaz à effet de serre 

Identifier émissions et 

domaines prioritaires

DEBUT OBJECTIF ETAPES 
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• Adaptation des bases stratégiques
• Bilan émissions gaz à effet de serre : collecte des données (méthode, 

logiciel, etc.)
• Objectifs intermédiaires & indicateurs
• Feuille de route 
• Rapports
• Gestion des fournisseurs
• Transition de la compensation aux technologies à émissions négatives

• Bases fournies par la Confédération : 
S'appuyer sur les initiatives existantes (modèle Energie Climat VEK), 
bases de données (base de données DETEC, données I-O, facteurs 
d'émission énergie, etc.), PAP, etc.
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Champs d'action / Questions
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Objectifs "nets zéro" des plus grandes villes suisses

2030 2040 2050
2035

Énergie

2037

Municipalité

climatiquement 

neutre

Municipalité

Objectifs canton 2050 

uniquement :

Municipalité

Municipalité
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Pour atteindre l'objectif climatique, nous avons besoin de 

tout le monde

3 entreprises liées à la Confédération se 

sont fixées des objectifs climatiques selon

SBTI 
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Ces entreprises suisses se sont fixées 

des objectifs climatiques selon SBTi
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ANNEXE
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1. Bilan émissions gaz à effet de serre : 

Méthodologie pour le bilan de l'approvisionnement

Basé sur les

dépenses

(CO2/CHF)

Précision

Effort

nécessaire

pour la collecte

des données
Données 

génériques 

d'analyse du 

cycle de vie 

(par ex. 

CO2/pièce)

Données d'écobilan 

spécifiques au 

produit 

(par ex. CO2/pièce)
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Hôpital vert

Mesures pour un hôpital écologique et efficace - Best Practices (greenhospital.ch)

https://www.greenhospital.ch/publications/2023_Keller-etal_GreenHospital-best-practices.pdf
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Loi sur le climat et l'innovation (LCl) : 

Instruments

Innovation

Promotion de technologies et de 

processus industriels innovants

Couverture des risques

pour les réseaux thermiques et le 

stockage thermique à long terme

Plateforme d'adaptation

Pour la mise en réseau des acteurs

Exemplarité de la Confédération
• Zéro net dès 2040

• Administration fédérale centrale, y compris 

les émissions en amont et en aval

• les administrations centrales cantonales

et les entreprises liées à la Confédération

visent au minimum l’objectif
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Stratégie climatique à long terme Suisse :

«Des émissions nettes nulles d'ici 2050 sont réalistes et 

techniquement réalisables".

Protection du climat : le Conseil fédéral adopte la Stratégie climatique à long terme de la Suisse (admin.ch)

https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/climat/communiques.msg-id-82140.html

